
Quelles pistes de réforme
pour la JUStiœ ?

v
OUTREAU • La commission d'enquête parlementaire termine, aujourd'hui/ ses auditions. Avant

la remise de son rapport, prévue au plus tard le 7 juin/ premier bilan en six points clés.
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Après trois mois d'auditions et plus de
deux cents heures passées à entendre
les multiples acteurs du monde ju-
diciaire. la commission d'enquête

parlementaire de l'alTaire d'Outreau va en-
trer, dès demain, dans une nouvelle phase de
travail: l'élaboration des pistes de réforme
de la justice. Ses conclusions devront être
rendues avant le 7 juin prochain. Entendu cet
après-midi. Pascal Clément, l 'actuel garde
des Sceaux, viendra boucler la boucle de
toutes les critiques, doléances et pistes de ré-
flexion égrenées devant les députés dans les
sous-sols de l'Assemblée nationale.

La tâche, d'orcs et déjà, s'annonce rude. À
l'issue des auditions, les parlementaires n'ont.
en effet, pas débusqué l'erreur humaine ou
procédurale qui. à elle seule, aurait pu expli-
quer le fiasco d'Outreau. Exit le bouc émis-
saire Burgaud. c'est le fonctionnement ordi-
naire de la justice qui se retrouve en ligne de
mire. De fait. si l'on peut parler d'erreurs d'ap-

préciation. la loi a bel et bien été appliquée
dans le texte. In fine. le scandale d'Outreau a
mis en lumière la nécessité de remettre à plat
un système judiciaire capable de fracasser la
vie d'innocents. D'ici à la campagne prési-
dentielle, la justice devrait donc continuer
d'occuper une place de choix dans le débat po-
litique. Déjà. plusieurs pistes de réformes ont
été évoquées, soit par les personnes audition-
nées. soit par les membres de la commission.
Reste à savoir dans quels délais elles seront ap-
pliquées. et avec quels effets?

» LA DÉTENTION PROVISOIRE
Le point de vue de la commission
Devenue la norme, la détention provisoire

doit redevenir «l'exception ». l'ensemble des
parlementaires en convient. Afin de mieux
l'encadrer, la commission semble avoir été
sensible aux préconisations du rapport Viout.
de février 2005. qui recommandait une au-
dience publique tous les six mois devant la

DUCODEAUX
LOISPERBENII
II aura fallu attendre 1958
pour que le Code de procé-
dure pénal (CPP) enterre le
Code napoléonien de 1810 !
Avec le CPP apparaissent
dans les textes des disposi-
tions afin de mieux protéger
les libertés individuelles. A
l'inertie des débuts a succédé,
sous la Ve République, l'em-
ballement législatif, avec
130 réformes de la justice
comptabilisées en trente an-
nées. En 2000, la loi du
15 juin sur la «présomption
d'innocence» avait remis le
système français aux normes
européennes. Les droits des
justiciables étaient renforcés,
les gardes à vue ouvertes aux
avocats dès la première
heure, le caractère «excep-
tionnel» de la détention pro-
visoire réaffirmé et des délais
butoirs instaurés. Mieux,
même les procès d'assises
devenaient susceptibles d'ap-
pel... A nouveau gouverne-
ment, nouveaux textes, cette
fois dans le sens de la répres-
sion. Les lois Perben de sep-
tembre 2002 et mars 2004
ont presque totalement vidé
de son sens la loi Guigou.
déjà passablement écornée
en mars 2002, en renforçant
les prérogatives policières et
parquetières au détriment
des droits de la défense.

chambre de l ' instruction afin d'examiner le
fond du dossier pour décider du maintien en
détention du prévenu. De plus. les élus veu-
lent instaurer une durée maximale plus
contraignante qu'actuellement. Les députés
de l'LIMP semblent également favorables à la
suppression du juge des libertés et de la dé-
tention (JLD). magistrat créé en 2000. dont les
compétences et le statut ne répondent pas à
l'objectif qui lui avait été assigné: avoir un
double regard pour prévenir les incarcéra-
tions excessives demandées par les juges d'ins-
truction. 11 est apparu au contraire que le JLD
décidait parfois du maintien en détention de
personnes qu'il ne voyait même pas. La
gauche, en revanche, souhaite une collégialité
ou un échevinage (c'est-à-dire la participation
de non-magistrats dans la décision) pour cette
fonction.

Le point de vue des professionnels
Les avocats réclament la suppression du

motif de «trouble à l'ordre public», ainsi que

la l imitation de la détention provisoire à une
année en matière correctionnelle et à deux
ans en matière criminelle. Les juges veulent
une législation plus claire des critères de mise
en détention qui devra, en outre, relever
d 'une décision collégiale. Le Syndicat de la
magistrature (SM. gauche) pointe la néces-
sité de délais butoirs, ainsi que l 'abandon du
«trouble à l'ordre public ».

ILE JUGE D'INSTRUCTION
Le point de vue de la commission
A de rares exceptions, les députés n'en-

visagent pas de supprimer le juge d ' instruc-
tion. Car il s'agit d 'une figure emblématique
du système inquisi toire français, censée dé-
busquer la vérité judiciaire dans un travail
mené à charge et à décharge. Sur ce point.
les élus excluent d 'a i l leurs 'oui passage au
système accusaloire à r ' ingio-saxonne.
C'est-à-dire avec un magistral ins t ructeur
devenu arbitre entre l'accusation me- • • •

• • • née par le parquet et une défense
enquêlricc pouvanî procéder à des in-
vestigations. Une procédure surtoi i t fa-
vorable aux just ic iables qui auront les
moyens de se payer ce genre de service.
La commission penche pour la création
de pôles départementaux de juges d'ins-
truction af in de favoriser le t ravai l en
équipe. Un âge et une expérience mini-
mums avant d'accéder à cette fonction
sont également retenus.

Le point de vue des professionnels
Parmi les avocats, seul le barreau de

Paris (représentant 20000 avocats sur
45000) a demandé la suppression du
juge d'instruction. Le SM souhaite, lui.
l 'avènement d 'un juge de l ' instruction.
faisant office d'arbitre entre un parquet
devenu indépendant (voir. plus loin. le
rôle du parquet) et une défense fonc-
tionnarisée et rétribuée par une aide ju-
ridictionnelle réévaluée.
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